
Immersion néerlandaise

Dés la 3ème maternelle, l’enfant suit des cours en néerlandais.

Il apprend en vivant, car la moitié de sa vie scolaire se déroule avec des 

instituteurs néerlandophones.

Comment  l’immersion est-elle organisée?

A partir de la 3ème maternelle, les activités habituelles d’une classe

se déroulent systématiquement à mi-temps en néerlandais avec une

institutrice qui ne leur parle que dans cette langue.

Le titulaire francophone assure en français l’autre moitié des apprentissages.

Les plus jeunes sont ainsi le plus souvent possible dans l’ambiance bilingue.

En fin d’année scolaire, l’enfant comprend ce qu’on lui dit en néerlandais 

et réagit correctement aux consignes données dans cette langue.

A L’ECOLE MATERNELLE:



Immersion néerlandais

Comment  l’immersion est-elle organisée?

Même schéma:

Apprentissage à mi-temps avec le respect du décret sur l’immersion.

L’enfant apprend à lire et à écrire en français avec une institutrice francophone.

D’autres activités se déroulent en néerlandais avec un enseignant néerlandophone.

Pour favoriser notre projet, des échanges sont organisés avec une école voisine de la

Communauté néerlandophone de Belgique ainsi que des classes de dépaysement en

Flandres.

Durant sa scolarité chaque enfant participe à des évaluations externes en français et en 

néerlandais. En fin de 6ème, la réussite à l’examen communautaire ( en français ) lui 

permettra l’obtention d’un CEB.

Et cerise sur le gâteau, il aura acquis en prime une bonne connaissance du 

néerlandais et une plus grande facilité pour aborder l’étude d’une autre langue étrangère.

A L’ECOLE PRIMAIRE: 


